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C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO : R-3464-2001


RÉGIE DE L’ÉNERGIE
GAZIFÈRE INC.



Demanderesse

ET

FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’ENTREPRISE INDÉPENDANTE (section Québec) (FCEI), 500, boul. René Lévesque Ouest, bureau 900, Montréal, Québec, H2Z 1W7 

ET

L’ASSOCIATION DES CONSOMMA-TEURS D’AFFAIRES À MOYEN DÉBIT DE GAZ NATUREL ET DE PETITE ET MOYENNE PUISSANCES EN ÉLEC-TRICITÉ DU QUÉBEC, (ACAGNEQ) 800 Place Victoria, Bureau 3400, Montréal, Québec H4Z 1E9  

(ci-après «FCEI / ACAGNEQ »)

Intéressée




DEMANDE D’INTERVENTION DE LA FCEI / ACAGNEQ RELATIVE À LA MODIFICATION DES TARIFS DE GAZIFÈRE INC.

À COMPTER DU 1ER OCTOBRE 2001 
______________________________________________________________________

fcei / acagneq, groupe de personnes rÉunies, expose respectueu-sement ce qui suit :

I.
NATURE DE L’INTÉRêT ET REPRÉSENTATIVITÉ DE LA FCEI / acagneq
1. FCEI / ACAGNEQ, groupes de personnes réunies, entendent intervenir conjointement auprès de la Régie de l’énergie dans le dossier de la demande de modification des tarifs de Gazifère à compter du 1er octobre 2001 suite à sa décision D-2001-160 rendue le 15 juin 2001 par la Régie de l’énergie.

2. La FCEI est composée dans une large part de petites et moyennes entreprises (PME) assujetties aux tarifs à moyen débit de Gazifère Inc. dont une bonne majorité consomme moins de 30 000 m3/jour. Le mandat de la FCEI consiste principalement à défendre et à représenter ses membres auprès des pouvoirs et organismes publics, dont la Régie de l’énergie.

3. La FCEI regroupe plus de 20 000 PME québécoises œuvrant dans tous les secteurs d’activités économiques et dans toutes les régions du Québec.

4. La FCEI a été reconnue comme intervenante devant la Régie de l’énergie dans les dossiers des conditions de fourniture d’électricité (R-3439-2000), des électrotechnologies (R-3453-2000), comme membre du groupe de travail sur les tarifs dégroupés de SCGM avec l’ACAGNEQ (suivi de la décision D-2001-78) et enfin, comme intervenante dans le dossier tarifaire 2001-2002 de SCGM (R-3463-2001).

5. La FCEI participe depuis janvier 2001 au processus de consultation tenu par SCGM dans les dossiers de l’extension du réseau vers le Nouveau- Brunswick ainsi que le PGEÉ.

6. L’ACAGNEQ est une association sans but lucratif créée en juillet 2000 et veut faire entendre la voix des consommateurs commerciaux d’affaires à moyen débit de gaz naturel et de petite et moyenne puissances en électricité devant les organismes de réglementation. L’Association s’intéresse plus spécifiquement aux questions reliées à la facture énergétique de ses membres.

7. L’ACAGNEQ regroupe des chaînes de restauration et est présidée par M. Jean-Pierre Léger, président des Rôtisseries St-Hubert inc. Le vice-président de l’ACAGNEQ est M. Ghislain Hébert, directeur-exploitation des Restaurants Mikes.

8. L’ACAGNEQ a participé au dossier R-3447-2000 de SCGM dans lequel elle a présenté des observations écrites. De plus, l’ACAGNEQ est intervenue sur la place publique à l’automne 2000, sur les questions reliées au coût de l’énergie et fait partie du groupe de travail sur les tarifs dégroupés de SCGM et reconnue à ce titre comme participante avec la FCEI par la Régie de l’énergie (suivi de la décision D-2001-78).  Elle a été reconnue comme intervenante dans le dossier tarifaire 2001-2002 de SCGM (R-3463-2001).  

9. L’ACAGNEQ regroupe des restaurateurs, représentant des centaines d’établissements présents sur tout le territoire du Québec, dont l’Outaouais, qui consomment des volumes importants de gaz naturel dans la préparation des aliments servis à leur clientèle respective.

10. FCEI / ACAGNEQ a un intérêt évident à participer au dossier tarifaire 2001-2002 en ce que la décision à être rendue par la Régie de l’énergie sur la proposition de la demanderesse aura une répercussion directe et immédiate sur les activités auxquelles sont assujettis leurs membres respectifs.

11. FCEI / ACAGNEQ favorise l’accès au gaz naturel et à l’électricité à tous ceux qui en font la demande dans la mesure où le coût de service ne subit pas d’impact à la hausse et, incidemment, favorise la concurrence entre les sources d’énergies. Cette concurrence est un élément important pour assurer un service de qualité à coûts raisonnables et le développement à long terme des distributeurs d’énergie.

12. Ce développement à long terme doit tendre vers la réduction du coût de service de chaque distributeur, diminuant en conséquence les coûts d’utilisation de l’énergie et permettant ainsi aux entreprises québécoises d’être encore plus compétitives sur les marchés national et international.

13. FCEI / ACAGNEQ appuie le principe tarifaire de l’utilisateur-payeur, visant la réduction des niveaux d’interfinancement entre les classes tarifaires ainsi que le maintien de structures tarifaires simples et efficaces. 

II.
MOTIFS à l’appui DE l’intervention de la fcei / acagneq ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES

14. Les conclusions suivantes, recherchées par Gazifère dans sa demande du 30 mai 2001, concernent directement les membres de FCEI / ACAGNEQ:

« - rendre une décision interlocutoire déclarant provisoires, à compter du 30 septembre 2001, les tarifs approuvés par la Régie pour l’année-témoin 2000-2001 et ce, jusqu’à la décision tarifaire en la présente instance fixant les tarifs pour la période du 1 er octobre 2001 au 30 septembre 2002;

 - modifier à compter du 1 er octobre 2001 les tarifs de la requérante de façon à ce qu’ils puissent générer les revenus nécessaires pour lui permettre de rencontrer le coût total de la prestation des services et d’atteindre le taux de

rendement établi;

- approuver les modifications au texte des tarifs proposées par la requérante avec effet à compter du 1 er octobre 2001;

- approuver le budget volumétrique et monétaire établi par la requérante pour son programme d’efficacité énergétique;

- autoriser la requérante à récupérer dans ses tarifs les soldes du compte différé - charges réglementaires et du compte différé relatif au programme d’efficacité énergétique.
15. FCEI / ACAGNEQ estime que toutes les conclusions précitées auront des implications directes, concrètes et même névralgiques sur l’exercice des activités de chacun des membres qu’elle représente. 

16. FCEI / ACAGNEQ, qui entend participer de manière constructive au dossier tarifaire 2001-2002, note que présentement, outre les groupes environnementaux, seules les clientèles des classes tarifaires résidentielle et industrielle sont représentées. Le groupe de personnes réunies que représente FCEI / AGAGNEQ veut donc palier à l’absence de la classe tarifaire médiane (petit et moyen débit).

17. FCEI / ACAGNEQ souhaite participer au dossier tarifaire 2001-2002, dans un objectif d’allégement réglementaire, d’efficience et d’efficacité afin que ses préoccupations représentant généralement la classe tarifaire à moyen débit, soient prises en compte dans l’évaluation de la preuve qui sera soumise lors du dossier tarifaire 2001-2002.

18. Les motifs à l’appui de l’intervention de FCEI / ACAGNEQ ont trait au fait que les consommateurs de moyen débit veulent faire valoir leur voix afin de contrôler l’évolution des tarifs et des conditions de distribution de gaz naturel.

III.
FRAIS PRÉALABLES, BUDGET PRÉVISIONNEL, PARTICIPATION AU GROUPE DE TRAVAIL, PRÉSENTATION de la preuve, argumentation de la fcei 

19. FCEI / ACAGNEQ entend participer activement dans le présent dossier, mais réserve ses commentaires sur tous les aspects du dossier à l’issue de l’évaluation de la preuve qui sera présentée par Gazifère vers le 13 juillet 2001.

20. La FCEI / ACAGNEQ apprécierait que toute communication avec elle en rapport avec le présent dossier soit acheminée au procureur soussigné aux coordonnées suivantes : 

Maître André Turmel

Procureur de FCEI / ACAGNEQ

Fasken Martineau DuMoulin  s.r.l.

800, Place Victoria, Bureau 3400

Montréal, Québec H4Z 1E9



Adresse électronique : aturmel@mtl.fasken.com



Ligne directe : (514) 397-5141
Télécopieur :  (514) 397-7600

iV.
CONCLUSION 

21. La présente demande de participation est bien fondée en faits et en droit.

POUR CES MOTIFS, FCEI / ACAGNEQ DEMANDE À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE  :

· D’ACCUEILLIR la demande d’intervention de FCEI / ACAGNEQ;

· D’AUTORISER FCEI / ACAGNEQ à intervenir à la présente instance et à ce titre, participer au groupe de travail, présenter une preuve, le cas échéant, et une argumentation. 

Montréal, ce 29 juin 2001

_____________________________________ 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.
Procureurs de l’intervenante

La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (section Québec) et de l’Association des consommateurs d’affaires de gaz naturel à moyen débit et de petite et moyenne puissance en électricité du Québec


Fasken Martineau DuMoulin s.r.l.







Fasken Martineau DuMoulin s.r.l.






